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Textes rédactionnels et annonces associatives doivent nous parvenir au plus tard le 1er lundi du mois de parution.

Heures d’ouverture du bureau de la Mairie : Lundi et mercredi de 8 h à 12 h, vendredi de 13 h à 16 h
Tél : 03 88 08 94 06 – Télécopie : 03 88 08 57 59
Courriel : mairie@stotzheim.fr site i/nternet : www.stotzheim.fr

Permanence du Maire : Lundi soir de 19 h à 20 h 
Réunion du Conseil Municipal : Tous les 1ers lundis du mois
Heures d’ouverture de la bibliothèque : Mercredi de 17 h à 18 h 30 et vendredi de 19 h à 20 h 30 
Heures d’ouverture de la déchetterie de Barr : Lundi, mercredi, vendredi et samedi (sauf jours fériés) 

(Tél : 03 88 08 24 64) de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 00 
TAXI CO : Réservation 24 heures à l'avance au 09 69 39 77 13
Urgences Eau et Assainissement : Tél 24 h/24 h : 03 88 19 97 09
Ramassage des poubelles jaunes : Semaines impaires : prochaines collectes les jeudis 09/10 et le 23/10
Collecte des conteneurs à verres : Semaines paires : lundis dans la matinée
Société Protectrice des Animaux d’Alsace Centrale: 03 88 57 64 68
Conciliateur de justice : 1er et 3ème mardi du mois à la mairie de Barr de 10 h 00 à 12 h 00 sans RDV.
Centre médico-social 13 avenue Dr Marcel KRIEG à BARR, 03 68 33 80 91

Palmarès du concours de fleurissement intercommunal 2014

À l’instar des années précédentes, l’Office du Tourisme a réalisé au mois d’août sa tournée dans les communes 
du Pays de Barr et du Bernstein dans le cadre de son concours de fleurissement.

Maison avec jardin visible
de la route
Prix d’Excellence
M. et Mme Roger GILG
52 Bas-Village

Maison avec possibilité limitée 
de fleurissement
Prix d’Excellence
M. et Mme Richard CHRISTEN
34 Quartier Central

Maison avec possibilité limitée
de fleurissement
Prix d’Honneur
Mme Simone SCHULTZ
35 Quartier Central

Le Maire, ses Adjoints ainsi que l’ensemble des membres du Conseil municipal, tiennent à féliciter et à remercier 
les récipiendaires pour leur investissement et leur participation active au fleurissement de notre beau village. 

Nous encourageons l’ensemble de nos concitoyens à poursuivre avec enthousiasme le fleurissement de 
Stotzheim. 

Céline MASTRONARDI
Adjointe au Maire

STOTZHEIM INFOS

www.stotzheim.fr
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EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 1er septembre 2014

Sous la présidence de Jean-Marie KOENIG, Maire.

Étaient présents : 
Les Adjoint(e)s : Céline MASTRONARDI, André METZ et Michèle FETZER.
Les Conseillers municipaux : Anne DIETRICH, Joseph EHRHART, Carine GOERINGER, Marc HARRER, 
Valérie HIRTZ, Dominique LEHMANN, Didier METZ, Norbert RIESTER, Philippe SCHMITT, Benoît 
SPITZ.

Absent excusé : Joanne ALBRECHT

Procuration : Joanne ALBRECHT à Jean-Marie KOENIG

N° 1

DÉCLARATION D’INTENTION D’ALIÉNER
- Vu la déclaration d'intention d'aliéner déposée par Me WALTER, notaire à EPFIG, concernant la vente d’un 

immeuble bâti, cadastré section 5 parcelle 42 de 2,53 ares, sis 27 Bas-Village appartenant à Mme Marie-Elisabeth 
KAAS, Mme Marianne KAAS, M. et Mme Roland KAAS, Mme Marie-Paule KAAS et Mme Marie-Louise 
KAAS,

- Considérant que l’immeuble en question est soumis au droit de préemption urbain,

- Considérant cependant que l'acquisition de cet immeuble ne présente pas d'intérêt pour la Commune, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE de ne pas exercer son droit de préemption urbain dans le cadre de cette cession.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 2

BAUX DE CHASSE COMMUNAUX POUR LA PÉRIODE 2015-2024 : MODALITÉS DE 
CONSULTATION DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS AYANT À SE PRONONCER SUR 
L’AFFECTATION DU PRODUIT DU FERMAGE
- Vu les articles L. 429-2 et suivants du Code de l’Environnement,

- Vu l’arrêté préfectoral du 8 juillet 2014 définissant le Cahier des Charges Type relatif à la location des chasses 
communales du Bas-Rhin pour la période du 2 février 2015 au 1er février 2024,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE de consulter les propriétaires fonciers compris dans le périmètre de la communalisation de la chasse ayant 
à se prononcer sur l’affectation du produit de la location de la chasse par courrier ou par courriel,

- DÉCIDE de joindre une enveloppe timbrée tarif éco pour le retour de réponse en mairie aux propriétaires fonciers 
non domiciliés à Stotzheim,

- DÉCIDE de sortir du stock de la régie de recettes « enveloppes timbrées », les enveloppes tarif éco nécessaires,

- CHARGE Monsieur le Maire d’organiser la consultation, de procéder aux publications utiles et de signer tous les 
actes se rapportant à cette consultation.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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N° 3
CHOIX DU RÉGIME EDF
- Vu le décret n° 2014-496 du 16 mai 2014 modifiant le décret n° 2013-46 du 14 janvier 2013,
- Entendu les explications de M. le Maire suite à son rendez-vous avec M. Philippe GEOFFROY de la Direction 

Territoriale ERDF Alsace, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- DÉCIDE que l’Autorité Concédante de Stotzheim demande de se soustraire au bénéfice du régime des aides à 

l’électrification rurale,
- AUTORISE le Maire à déposer une demande de retrait au bénéfice du régime des aides à l’électrification rurale 

auprès de M. le Préfet.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

N° 4

MAINTENANCE DU PARC INFORMATIQUE : CHOIX DU PRESTATAIRE
- Entendu Mme Michèle FETZER, adjointe au Maire et M. Marc HARRER, membre du Conseil, qui font le compte 

rendu au Conseil des rendez-vous avec des entreprises susceptibles d’assurer la maintenance du parc informatique 
de la commune (mairie, écoles, bibliothèque) ;

- Vu le tableau comparatif des offres reçues,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- DÉCIDE de réaliser en régie communale la mise en place du contrôle parental pour tous les postes informatiques 

des écoles,
- DÉCIDE de retenir la proposition de l’entreprise CEBEA (Fegersheim) pour la maintenance du parc informatique 

de la Commune,
- CHARGE Mme Michèle FETZER, adjointe au Maire et M. Marc HARRER, membre du Conseil, de contacter 

CEBEA pour des informations complémentaires,
- AUTORISE le Maire à signer le contrat de maintenance après négociation. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ

N° 5
AIRES DE REPOS ENTRE ST PIERRE ET STOTZHEIM
- Vu la délibération du Conseil municipal de St Pierre en date du 26 juin 2014 et en date du 10 juillet 2014 concernant 

les  aires de stationnement poids-lourds et véhicules légers entre Saint-Pierre et Stotzheim,

- Entendu M. le Maire qui présente aux membres du Conseil le projet d’aires de stationnement et qui rappelle les 
décisions prises à ce sujet :

 l’État est propriétaire des terrains prévus pour les aires de repos depuis l’acquisition de la ferme SCHULTZ, 
lors de la création de l’autoroute,

 des solutions de déplacement avaient été étudiées avec la mairie d’Epfig mais sans résultat,

 la Commune de Stotzheim a négocié et validé, avec la participation d’ARIVA35, des protections maximales à
réaliser au niveau des aires de stationnement et de l’autoroute : rehaussement du merlon actuel et remplacement 
des protections au-dessus du pont,

 l’objectif principal de la municipalité pour le village de Stotzheim est d’avoir les protections maximales contre 
toutes les nuisances,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,
- SE PRONONCE CONTRE  la réalisation d’aires de repos entre St Pierre et Stotzheim,

- RECOMMANDE de reconsidérer l’emplacement de ces aires à un endroit éloigné des zones habitées et déjà 
partiellement pourvu d’infrastructures existantes (extension de l’aire de repos du Haut-Koenigsbourg ou utilisation 
de la plate-forme d’activités de Dambach-la-Ville), 

- CHARGE le Maire d’informer les services de l’État pour faire connaître sa position sur ce projet.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOIX
9 voix pour – 2 voix contre - 4 abstentions
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N° 6

REMBOURSEMENT PARTIEL DE LA DETTE
- Vu la délibération du 5 novembre 2012 par laquelle le Conseil décide de souscrire un prêt relais à court terme sur 

2 ans pour un montant de 200 000 euros,

- Vu la délibération du 19 novembre 2012 par laquelle le Conseil décide de souscrire un prêt relais de 200 000 € au 
taux indexé sur la base « EURIBOR 3 mois » avec une marge de 1,50 %, sur une durée de 2 ans au CRÉDIT 
AGRICOLE ALSACE VOSGES à 67000 STRASBOURG, en attente de la récupération de la TVA et autorise le 
Maire à signer la convention de prêt,

- Vu le contrat de prêt n° 63056407880, dossier n° 63056329021, signé le 3 décembre 2012, pour un prêt relais de 
200 000 euros, au taux indexé sur la base « EURIBOR 3 mois » avec une marge de 1,50 %, sur une durée de 2 ans,

- Considérant que la convention du prêt est échue au 03/12/2014,  

- Vu l'état actuel du compte de la Commune,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- CHARGE le Maire de :

 rembourser par anticipation la somme de 200 000 euros, correspondant à la totalité du capital restant dû du prêt 
précité,

 verser au prêteur les intérêts courus sur le prêt.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

LE COMPTE RENDU INTÉGRAL DES DÉLIBÉRATIONS EST AFFICHÉ À LA MAIRIE

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

OCTOBRE

25/10/2014 Ramassage du papier Étoile Sportive 08 h 00
26/10/2014 Vente de calendriers Sapeurs Pompiers 

31/10/2014 Don du sang Mairie Amicale Donneurs de Sang 18 h 30

Le calendrier des manifestations du Pays de Barr et du Bernstein est à la disposition du public à la Mairie.

AUTORISATIONS DES SOLS ACCORDÉES

Déclaration préalable :
- Bruno CROMER Clôture, chemin Binnweg
- Nicolas GANIVET Transformation porte garage en porte vitrée, 58 E Bas-Village
- Bernard TROESTLER Création auvent, 3 rue du Piémont
- Xavier FETZER Ravalement de façades, 25 Quartier Central
- Jean-Louis HUCHELMANN Réfection charpente et toiture buanderie, 11 Quartier Central
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ÉTAT CIVIL

NAISSANCE :

Evana Cloé MATHIA, fille de Grégory MATHIA et Audrey MOCK, demeurant 47 Bas-Village, est 
née le 16 juillet 2014 à SÉLESTAT (Bas-Rhin).

Meyra INAN, fille de Eyüp INAN et Hülya KURBAN, demeurant 26 rue de Benfeld, est née le 8 août 
2014 2014 à SÉLESTAT (Bas-Rhin).

DÉCÈS :

Joseph NEU, né le 3 décembre 1920 à SÉLESTAT (Bas-Rhin), domicilié 11 rue des Mimosas à 
STOTZHEIM, est décédé le 19 juillet 2014 à SÉLESTAT (Bas-Rhin), à l’âge de 93 ans. 

Gérard MEYER, né le 29 janvier 1928 à STRASBOURG (Bas-Rhin), domicilié 43 Bas-Village à 
STOTZHEIM, est décédé le 13 septembre 2014 à SÉLESTAT (Bas-Rhin), à l’âge de 86 ans.

Denise OBRECHT née SCHULTZ, née le 12 novembre 1929 à STOTZHEIM (Bas-Rhin), domiciliée 
6 rue des Prunes à STOTZHEIM, est décédée le 14 septembre 2014 à SÉLESTAT (Bas-Rhin), à l’âge 
de 84 ans.

APPEL À TÉMOINS : VANDALISME SUR LAMPADAIRES PUBLICS

Dans la nuit du 29 au 30 août 2014, deux lampadaires situés sur la route Romaine (l’un à côté de l’abri de 

l’école et l’autre au niveau de l’impasse du tabac), ont été dégradés. 

Toute personne ayant des informations ou indices sur ces actes de vandalisme et leurs auteurs sont priés de 

le signaler à la Mairie. Merci.

DES RATS DANS LA RIVIÈRE : 
PROBLÈME DE SALUBRITÉ PUBLIQUE

La Commune de Stotzheim a été informée d’un problème de salubrité de la rivière du 
Muhlbach.

En effet, l’apparition de rats a été signalée. Elle serait due au nourrissage des canards (pain, maïs, compost, 
restes de tout genre…).

Nous informons la population que la rivière n’est pas une poubelle et qu’il est dorénavant interdit de nourrir 
les canards dans la rivière.

Un arrêté municipal sera pris en ce sens et affiché en mairie.

Si cela s’avère nécessaire, la commune fera appel à un piégeur professionnel pour dératiser la rivière.
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GYMNASTIQUE – CERCLE SAINT-NICOLAS
Le Cercle St Nicolas informe de la reprise de la :

 gymnastique pour les seniors : depuis le mardi 23 septembre de 14 h 00 à 15 h 00

à la salle des fêtes de Stotzheim. Un certificat médical est demandé.

 gym tonic : depuis le mercredi 17 septembre de 19 h 15 à 20 h 15 

à la salle des fêtes de Stotzheim. Un certificat médical est demandé.

Bienvenue à toutes les personnes qui ont envie de bouger dans la bonne humeur ! 

Pour tout renseignement, contactez Étienne et Christiane WURRY au 03 88 08 17 59.

CRÉATION D’UN « REPAIR CAFÉ » EN ALSACE CENTRALE

Le concept de Repair café est né aux Pays-Bas en 2007 et s’est très vite 
développé dans le monde : on en compte  aujourd’hui 180 répartis dans 
différents pays. 

Un Repair café est un lieu où des réparateurs bénévoles sont réunis et offrent gratuitement leurs 
services à des personnes qui ont des objets cassés ou en panne.

Le champ d’action est vaste : meuble au pied cassé, petit électroménager, informatique, couture, 
cordonnerie,…

Dans un Repair café, on apprend à réparer ensemble. Atelier ouvert à tous, chacun peut s’informer, utiliser 
des outils mis à disposition, trouver des idées de bricolage, apprendre des techniques,…

Cette initiative en Alsace Centrale constitue une première dans le grand Est. Le Repair café permettra ainsi 
de donner une seconde vie à des objets cassés ou en panne, plutôt que de les apporter en déchèterie.  

En effet, parmi les déchets apportés en déchèterie, certains sont réparables (exemples : meuble bancal, lampe 
qui ne s’allume plus, cafetière, ordinateur, …). Ces objets sont jetés car bien souvent la réparation auprès 
d’un professionnel coûterait plus cher que d’acheter un appareil neuf et/ou que la personne propriétaire de 
l’objet ne sait pas comment réparer son objet.

Le SMICTOM d’Alsace Centrale a été contacté par Monsieur Xavier Renard, bricoleur « touche à tout » qui 
est très actif sur le site « www.commentreparer.com » et souhaitait se lancer dans la création d’un Repair 
café.

Le SMICTOM a donc naturellement proposé de l’accompagner dans cette démarche, notamment en l’aidant 
à créer une association qui organisera des Repair café itinérants en Alsace Centrale.

Un appel à bénévoles a déjà été lancé dans la presse via le journal l’Alsace. 

Afin de compléter l’équipe et de diversifier les compétences du futur Repair café, nous recherchons des 
personnes intéressées par le projet, bricoleuses ou non, pour organiser le premier Repair Café qui se tiendra 
le samedi 25 octobre à partir de 13 h 30 dans le caveau de la salle Sainte Barbe à Sélestat.

Si vous souhaitez participer ou pour de plus amples informations, vous pouvez contacter Véronique Cloup 
au 03.90.56.41.75 ou par mail : vcloup@smictom-alsacecentrale.fr ou consulter le site internet du 
SMICTOM/rubrique « la réduction des déchets »/ création d’un Repair café en Alsace Centrale.

est tr�s actif sur le site � www.commentreparer.com � et souhaitait se lancer dans la cr�ation d�un Repair 
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CARTES D’IDENTITÉ: INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité de la carte nationale d’identité passe de 10 à 

15 ans pour les personnes majeures. La durée de validité est maintenue pour les mineurs. 

Toutefois la Turquie, la Serbie, le Maroc et Malte n’acceptent pas les cartes périmées et un 

certain nombre de pays n’ont pas officiellement transmis leur position quant à leur acceptation des cartes 

nationales d’identité dont la validité est prolongée.

La Préfecture du Bas-Rhin a confirmé qu’elle ne fera pas de renouvellement même en présence 

d’une réservation. Il est recommandé aux usagers de faire établir un passeport. 

Il est également possible, pour les pays ne s’étant pas prononcés, d’imprimer la fiche d’information 

traduite qui peut être présentée aux autorités étrangères mais pour éviter tout problème, il est 

recommandé de faire établir un passeport. 

Il est toujours possible de renouveler les cartes d’identité en cas de changement d’adresse ou d’état civil 

pour un majeur, ou pour un mineur au moment de la délivrance de l’ancienne carte. 

TANZMATTEN SÉLESTAT
Le programme 2014/2015 est disponible en mairie. 

Le 4 octobre 2014 aura lieu le festival de théâtre en français, alsacien et allemand « Langues en scènes ». 
Trois spectacles sont prévus : - De Zopf / La natte à 17 h 00  (durée 1 h 15)

- Playa del Sol à 19 h 00 (durée 1 h 10)

- Cerf Beer à 21 h 00 (durée 1 h 15)

Prix pour un spectacle : 5,50 € - Les 3 spectacles : 11 € - Petite restauration sur place

Réservation et information : www.tanzmatten.fr / 03 88 58 45 45 

Autres points de vente : FNAC et TICKETNET

INFORMATIONS FOURNISSEURS D’ÉNERGIE

Du fait de l’ouverture des marchés de l’énergie depuis 2007, l’offre proposée aux consommateurs s’est 

considérablement complexifiée.

C’est pourquoi les pouvoirs publics ont confié au médiateur national de l’énergie la mise en place et la 

gestion d’un site neutre et transparent d’information sur l’énergie : www.energie-info.fr

Ce site permet notamment aux consommateurs de comparer les offres d’électricité et de gaz.

Par ailleurs, en cas de litige avec leur fournisseur ou leur distributeur, les consommateurs peuvent avoir 

recours aux services du médiateur. Ils sont gratuits 

et disponibles en ligne sur le site institutionnel 

www.energie-mediateur.fr

www.tanzmatten.fr
www.energie-info.fr
www.energie-mediateur.fr
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À vous de jouer !


